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Des zones antiapartheid 
israélien à Genève
Pro-Palestine X  Rend re 
palpable le soutien au peuple 
palest inien. La campagne 
Apartheid Free Zone (Zone libre 
d’apartheid) arrive à Genève, 
où une petite cinquantaine de 
groupes et de lieux du canton 
ont décidé de faire connaître 
leur «refus de tout soutien au 
régime d’apartheid israélien». 
Ils appellent de cette façon leurs 
membres ou leurs client·es à re-
joindre le mouvement de boy-
cott de l’Etat hébreux, accusé 
de pratiquer une politique dis-
criminatoire systématique à 
l’égard des Palestinien·nes. Sur 
la base d’un rapport de l’ONU et 
d’analyses d’ONG, ils estiment 
que la politique israélienne est 
assimilable au système d’apar-
theid imposé aux Noir·es en 
Afrique du Sud durant la se-
conde moitié du XXe siècle.

Parmi les quarante-sept si-
gnataires de la déclaration, ac-
teurs culturels, associatifs, syn-
dicaux et même économiques, 
on relève une dizaine de lieux 
sociaux et culturels – habituel-
lement – accessibles au public 
(Cinélux, Cave  12, Galerie, 
Makhno, Gavroche, Nadir, Si-
lure, Cinéma CDD…). 

En attendant leur réouver-
ture, le lancement de la cam-
pagne aura lieu sur internet 
mercredi, Journée interna-
tionale pour l’élimination de 
la discrimination raciale. La 
vidéo-conférence débutera 
à 20h et donnera la parole à 
Yara Hawari, activiste palesti-
nienne et analyste du groupe 
Al-Shabaka. Le lien de la confé-
rence sera accessible le jour-
même sur apartheidfree.ch. 
 BPZ

La gauche prépare une initiative pour un impôt de solidarité sur les fortunes de plus de 3 millions  
de francs. A droite, une initiative pour biffer la taxe professionnelle sera lancée le 12 avril

Un impôt de solidarité dans les urnes?
RACHAD ARMANIOS

Fiscalité X A Genève, après 
l’accalmie à la suite de la ba-
garre sur la RFFA (réforme de 
l’imposition des entreprises), 
les hostilités sur le front fiscal 
vont s’intensifier. La gauche 
et les syndicats préparent une 
initiative pour un «impôt de 
solidarité». A droite, un texte 
pour supprimer la taxe profes-
sionnelle sera lancé le 12 avril. 

1 Un besoin  
de recettes

«L’enjeu fiscal devient très im-
portant en raison de la crise 
du Covid», souligne Romain de 
Sainte Marie, député et copré-
sident du Parti socialiste. S’il sa-
lue, pour y faire face, la politique 
anticyclique et d’endettement 
du Conseil d’Etat, il s’inquiète 
de l’après-crise. Même crainte 
du côté d’Alexander Eniline, 
président du Parti du travail: 
«L’Etat et la droite chercheront à 
opérer des coupes dans les pres-
tations et sur le dos de la fonc-
tion publique. On ne peut laisser 
filer la dette indéfiniment, il faut 
trouver de nouvelles recettes.» 
Aux dépenses extraordinaires 
dues au Covid s’ajoute un dé-
ficit structurel plus ou moins 
équivalent d’un demi-milliard 
de francs, souligne de son côté 
le chef de groupe vert au Grand 
Conseil, Pierre Eckert.

A droite, le chef du groupe 
PLR, Yvan Zweifel, refuse d’aug-
menter les impôts: «Genève est 
le canton où la richesse est la 
plus ponctionnée tout en étant 
le plus dépensier. Il faudra serrer 
les boulons mais sans toucher 
aux prestations.» La recette 
passe par un Etat «plus efficace» 
et donc moins bureaucratique. 

2 Un impôt  
de solidarité

L’Alternative et la Communau-
té genevoise d’action syndicale 
élaborent une initiative pour 
introduire un impôt sur les per-
sonnes physiques de 0,5% sur 
les fortunes de plus de 3 mil-

lions de francs. Cette ponction 
s’arrêterait lorsque la dette 
cantonale aurait baissé à un 
certain niveau. Le canton y ga-
gnerait 362 millions de francs 
et les communes 100 millions, 
selon une estimation. Mais tout 
est encore au conditionnel. «Il 
faut demander à celles et ceux 
qui ont le plus de donner davan-
tage, d’où la volonté d’un impôt 
de solidarité. Nous ne voulons 
pas lancer l’initiative trop vite, 
car nous voulons la bétonner 
juridiquement», commente Ro-
main de Sainte Marie. 

«Pour nombre de patrons par 
exemple, la fortune est consti-
tuée de la valeur de leur PME 
qui ne génère pas forcément 

d’argent. S’ils n’ont pas le cash 
pour payer l’impôt, ils devront 
licencier», réagit le député PLR 
Yvan Zweifel. 

3 Taxer 100%  
des dividendes

«Résistons» vient de relancer 
l’initiative visant à taxer 100% 
des dividendes, contre 60 à 70% 
actuellement. La mesure tou-
cherait les 1600 contribuables 
qui possèdent au moins 10% 
des titres d’une entreprise. Cent 
vingt millions seraient à at-
tendre, dont 90 millions pour 
le canton et 30 pour les com-
munes. Pour les initiant·es, 
il y a inégalité de traitement, 
puisque les salariés sont impo-

sés sur 100% de leurs revenus. 
«Le bénéfice d’une entreprise 
est imposé une première fois, 
puis une seconde sous forme de 
dividendes. C’est pour atténuer 
cette double imposition que ces 
derniers ne sont pas taxés à 
100%», conteste Yvan Zweifel.

4 Valeur du parc 
immobilier

L’actualité porte sur un projet 
de loi du Conseil d’Etat pour 
réévaluer à la hausse la va-
leur fiscale du parc immobilier 
(RPI). Quelque 220  millions 
rentreraient dans les caisses 
de l’Etat. Un montant réduit à 
90 millions en raison d’une ré-
duction linéaire de l’impôt sur 

la fortune de 0,15% qui serait 
comprise dans la réforme. Une 
mesure d’accompagnement qui 
profiterait aux grosses fortunes, 
dénonce Ensemble à gauche. 
«C’est scandaleux», ajoute Ro-
main de Sainte Marie. Le réfé-
rendum est «sûr et certain» si le 
Grand Conseil vote cette baisse. 

«Nous pouvons être d’ac-
cord sur la méthode de calcul 
de la valeur du parc immobi-
lier, qui n’est pas compatible 
avec la norme fédérale, com-
mente Yvan Zweifel. Mais cette 
hausse peut être violente pour 
certains propriétaires, comme 
des retraités qui devraient alors 
prendre sur leur AVS ou leur 
LPP. Il faut des mesures d’ac-
compagnement, plusieurs sont 
possibles.»

5 Supprimer la taxe 
professionnelle

Des jeunes de plusieurs partis 
(PDC, Vert’libéraux, PLR, UDC) 
lanceront le 12 avril une initia-
tive pour supprimer la taxe pro-
fessionnelle. Cette taxe commu-
nale se calcule notamment en 
fonction du chiffre d’affaires des 
entreprises. En Ville de Genève, 
où elle rapporte 105 millions 
par an, le PLR dénonce une 
injustice puisqu’elle est préle-
vée même pour des entreprises 
ne générant aucun revenu et 
étranglées par la crise. La taxe 
tient aussi compte du nombre 
d’employé·es et du loyer des 
locaux. «La création d’emplois 
est prétéritée», dénonce le PLR 
Darius Azarpey, membre du co-
mité d’initiative. 

«Diminuer les recettes com-
munales alors qu’elles doivent 
offrir beaucoup de prestations 
ne sera pas populaire», pré-
vient Romain de Sainte Marie. 
A droite, un interlocuteur sou-
ligne que l’initiative ne sera pas 
portée par les appareils des par-
tis. «Cet impôt est archaïque, 
mais sa suppression ne va pas 
sauver les petites entreprises. 
Quant aux grandes, comme les 
banques, elles ont bien traver-
sé la crise et déjà bénéficié de la 
RFFA.» I

L’enjeu de la taxation est d’autant plus grand que le besoin de recettes est considérable en raison de la crise du Covid-19. JPDS

Soutien polémique de la CCIG à Maudet
Election X Que la Chambre de 
commerce, d’industrie et des 
services de Genève (CCIG) re-
commande de voter Pierre 
Maudet au deuxième tour de 
l’élection complémentaire au 
Conseil d’Etat suscitait déjà en 
soi la grogne d’une frange de 
l’entreprenariat. A tel point que 
certain·es ont déjà annoncé 
leur démission. Que la chambre 
ait pris cette décision bien que 
son Conseil économique – or-
gane représentatif – ne se soit 
pas prononcé pour le candidat 
sortant est encore plus difficile 
à avaler. C’est ce qu’a révélé 
hier la RTS. Résultat de la 
consultation: 9 voix pour un 
soutien à Pierre Maudet, 9 
contre toute recommandation 
de vote et 3 pour un appui à la 
PDC Delphine Bachmann. Une 
conclusion qui n’établit pas de 
majorité, faisant dire à une par-

tie des membres du conseil que 
la liberté de vote aurait dû pri-
mer. Celles et ceux que nous 
avons pu joindre se disent «fâ-
ché·e», voire «choqué·e», par la 
tournure des événements. 
D’autant que ces personnes 
n’ont appris la décision de l’or-
gane exécutif que vendredi, par 
communiqué de presse.

La directrice de la communi-
cation de la CCIG, Alexandra 
Rys, confirme les résultats du 
vote. Elle livre son analyse des 
résultats: «Douze membres se 
sont exprimés en faveur d’une 
recommandation de vote, dont 
une majorité pour Pierre Mau-
det. Ensuite, à l’issue de sa 
séance du 11 mars, le comité a 
arrêté sa décision de recom-
mander un vote utile, à l’unani-
mité.» Le comité exécutif semble 
donc estimer avoir suivi l’avis 

d’une majorité du conseil éco-
nomique. L’appui à Pierre Mau-
det n’a pourtant obtenu que 9 
voix sur 21.

Mais la position de la CCIG 
n’a pas fini de faire parler d’elle. 
Alors que la Fédération des en-
treprises romandes (FER) a 
choisi de ne pas donner de 
consigne, la CCIG s’est aventu-
rée sur un terrain glissant. «On 
a franchi une ligne rouge sur le 
plan des valeurs. C’est une balle 
dans le pied pour toutes les en-
treprises qui font l’effort d’un 
fonctionnement éthique», re-
proche le député PLR Serge 
Hiltpold, premier à avoir quitté 
la CICG. Dans son si l lage, 
d’autres entrepreneurs·euses 
ont fait de même – des départs 
qui se compteraient sur les 
doigts d’une main, tempère 
Alexandra Rys. Eric Dubouloz, 
chef associé d’une société d’in-

génierie, justifie sa démission 
par l’avènement d’«une poli-
tique de copinage qui usurpe la 
voix des entreprises».

«Quelle serait réellement la 
capacité d’action de Pierre 
Maudet s’il devait revenir au 
Conseil d’Etat, haï par ses pairs 
et  sa n s g roup e au Gra nd 
Conseil?» s’interroge Serge Hilt-
pold. Un avis partagé par Alexis 
Barbey, député PLR lui aussi 
démissionnaire de la chambre, 
qui tempère le possible bascule-
ment de l’exécutif cantonal à 
gauche: «Cela sera probléma-
tique pour la droite, mais au 
moins cela ne créera pas de blo-
cage institutionnel comme le 
ferait une élection de Pierre 
Maudet. De toute façon, c’est le 
parlement qui votera les lois.» 
Un parlement où la droite est 
majoritaire. MAUDE JAQUET

«On ne peut 
laisser filer  
la dette 
indéfiniment,  
il faut trouver  
de nouvelles 
recettes»  
 Alexander Eniline
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